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INFORMATIONS MUNICIPALES
DÉCÈS DE NOTRE CANTONNIER PHILIPPE

Extrait des vœux de Madame le Maire de janvier 2013 :
“Philippe BERTHEAUME était notre employé municipal depuis 1995. Dix sept
ans aux services de la collectivité, par tous les temps, assis sur son tracteur,
toujours prêt à rendre service. Cʼétait un gentil, aimé de tous. Philippe nous a
quitté le 6 décembre dernier, dans des conditions terribles, et surtout inacceptables.
Il nous manquera... A la demande de certains administrés, nous avions mis à
disposition une urne pour récolter des fonds. Ces fonds ont été utilisés pour la
création et la réalisation dʼune plaque funéraire qui, dès sa réception, sera
posée sur sa sépulture. Merci à vous tous pour votre générosité.”
Pour faire suite aux témoignages de sympathie des Frémécourtois, la famille
de Philippe Bertheaume a fait parvenir en Mairie un message de remerciements
dont nous vous communiquons la teneur :
“A Madame Le Maire, Au Conseil Municipal, Aux Frémécourtois et aux enfants
de lʼEcole,
Nous avons été très touchés par
vos témoignages de soutien et de
sympathie. Tous vos gestes 
dʼaffection envers Philippe, vos
fleurs et votre si touchante plaque
que nous avons déposée
ensemble sur la sépulture de
Philippe nous ont beaucoup émus.
Nous voulions à vous tous expri-
mer nos chaleureux remercie-
ments dans cette terrible épreuve, et si vous le souhaitez, nous vous invitons
à venir vous recueillir sur sa dernière demeure. Il restera toujours présent
parmi nous. Christine, Jean-Louis, Thierry et Danièle.”
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE MUSIQUE DU VEXIN ET DU VAL DʼOISE
Le Conseil Municipal a pris la décision dʼadhérer, en contre partie dʼune cotisation
annuelle, au SIMVVO (Syndicat Intercommunal de Musique du Vexin et du Val
dʼOise). Cette adhésion permet aux enfants de Frémécourt de bénéficier de
remise sur lʼabonnement dʼune activité musicale ou théâtrale. Renseignements
à : SIMVVO - 2, Bd Gambetta 95640 Marines -Tél.: 01 30 39 20 65 - E-mail :
ecoleintermusique@wanadoo.fr

EQUIPEMENT ET TRAVAUX
Le Conseil Municipal a remplacé le véhicule communal et le tracteur qui après
de nombreuses années de services ont rendu lʼâme.
Des travaux dʼenfouissement des lignes téléphoniques et électriques sont 
programmés sur le hameau dʼArtimont.

SORTIE SCOLAIRE
Cette année, nos jeunes écoliers ont pu découvrir lʼAquarium de Paris par le
biais dʼune sortie scolaire financée par la commune. 

MARIAGES, NAISSANCES ET DÉCÈS
Mariages : CEPHALE Rudy et NOUAUD Léa le 19/05/2012 - LEMARCHAND
Yoann et DEBYUIGNE Lise le 26/05/2013 - VASSILIEFF Alexis et ZEZULIN
Nina le 06/08/2012. Naissances : PAPILLON Maxence le 16/02/2012 -
LARUE Julien le 30/05/2012 - GAROT Mattéo le 18/09/2012 - JOLLY Flore le
26/10/2012 - FRANCISCO Kessy le 26/11/2012 - BATBEDAT Robin le
27/01/2013 - NEVES Tony le 30/01/2013 - NEVES Diego le 30/01/2013 - 
DI MASCIO BALLIEN le 25/04/2013. Décès : BERTHEAUME Philippe le
06/12/2012 - EDE Michel le 06/12/2012.

EDITO
Hiver difficile !

Printemps tardif !
Réjouissons-nous,
c’est bientôt l’été !

Les ainés ont ouvert cette nouvelle
année, le 21 avril dernier,
lors du repas qui leur est

habituellement consacré et
qui a ravi l’ensemble des convives.

Notre village célèbrera le début
de l’été, le 21 juin à partir de 20h30,

sous le signe de la musique avec
un concert du groupe “Les VAM’S”
(ex “Entre Potes factory”)qui vous
proposera comme l’an passé des
reprises de Téléphone, The Cure,
The Beatles, Clash, Led Zepelin...
Puis, le 29 juin à 11h00, aura lieu
la traditionnelle remise des prix
aux écoliers. Pour accompagner

cette distibution de récompenses,
une chorale a été organisée à

laquelle nous espérons vous voir
nombreux.

Viendront ensuite les vacances
tant attendues par nos enfants. 

En espérant que la météo
nous apportera le soleil

si bénéfique pour notre moral,
nous vous souhaitons un bel été.

Votre conseil municipal

PS : Durant la période estivale, la mairie
assurera des permanences à des jours et
heures différents de l’ordinaire. Nous vous
conseillons donc de consulter le répondeur
téléphonique du secrétariat avant de vous
déplacer en mairie.



HORAIRES DʼOUVERTURE DU SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE
• Mardi : de 16h00 à 18h00 • Mercredi : de 16h00 à 18h00 • Jeudi : de 10h00 à 12h00
• Vendredi : de 10h00 à 12h00 • Samedi : de 11h00 à 12h00 • Mme le Maire reçoit sur rendez-vous

Mairie de Frémécourt - Rue du Four - 95830 Frémécourt - Tél. : 01 34 66 62 84 - Fax : 01 34 66 64 15 
Email : mairiefremecourt@orange.fr - Site : www.fremecourt.fr

IDÉES DE SORTIES
MANIFESTATIONS DU VEXIN

Vous pouvez trouver de nombreuses informations sur les différentes manifestations du Vexin auprès de :
• La Maison du Parc Naturel Régional du Vexin Français - 95 450 Théméricourt

Accueil : 01 34 48 66 10 - Fax : 01 34 48 66 11 - Informations touristiques : 0810 16 40 45 (prix appel local) -
Site Web : www.parc-naturel-vexin.fr

• de lʼOffice de Tourisme du Val de Viosne - 1, rue de la Croix des Vignes - 95640 Marines
Téléphone/ Fax : 01 30 39 68 84 - Site Web : www.ot-valdeviosne.fr

BROCANTES, FOIRES À TOUT ET AUTRES MANIFESTATIONS DU VEXIN ET ALENTOUR :

Marines : 09 juin Osny : 09 juin Avernes : 16 juin
Génicourt : 16 juin Vétheuil : 23 juin Cléry-en-Vexin : 30 juin
Frémainville : 07 juillet Magny-en-Vexin : 28 juillet Le Perchay : 08 septembre
Frouville: 29 septembre Santeuil : 29 septembre Gouzangrez : 13 octobre
Nesles-la-Vallée : 20 octobre Chars : 27 octobre

Ne pas jeter sur la voie publique - Tout contrevenant engage sa propre responsabilité

INFORMATIONS PRATIQUES
COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET TRI SÉLECTIF

Il est rappelé aux Frémécourtois :
• le ramassage des ordures ménagères a lieu le JEUDI MATIN ; vous devez donc sortir vos poubelles le 

mercredi soir et les rentrer dès le passage du camion-benne ou dès votre retour au domicile en soirée.
• le ramassage des bacs de tris sélectifs a lieu le VENDREDI MATIN (collecte hebdomadaire alternée entre bac

jaune associé au bac bleu, et bac vert) ; vous devez donc sortir ces bacs le jeudi soir et les rentrer dès le passage
du camion-benne ou dès votre retour au domicile en soirée.

• le non-respect du code couleur des bacs de tris en fonction de la nature de vos déchets peut engager un refus
de collecte de la part des services su SMIRTOM.

• Attention : les ordures ménagères présentées dans les bacs sélectifs du SMIRTOM (bacs jaune, vert et bleu
qui ne sont absolument pas prévus à cet effet) seront systématiquement refusées par la Société SEPUR.

• ne laissez pas vos bacs de tris sélectifs dans la rue toute la semaine. Ce nʼest ni esthétique, ni hygiénique !
• la prochaine collecte des “Encombrants” aura lieu le 10 octobre 2013. En attendant cette date, ceux qui décident

de réaliser un grand “nettoyage” ou qui déménagent, sont donc priés de transporter leurs “encombrants” à la
déchetterie de Marines avec leur véhicule. Les rues et chemins de Frémécourt ne sont pas des “poubelles” !
La collecte des encombrants est limité à 1m3 par habitation et à des objets dʼun poids inférieur à 50 kg et à
1,75m de long x 1,50m de large x 0,50m de haut (sont exclus de la collecte les déchets électriques ou électroniques,
les bouteilles de gaz, les gravats, les produits toxiques – huiles, batteries ou piles – les déchets verts).

• les horaires dʼouverture de la déchetterie de Marines sont les suivants :
- Horaires dʼété (du 01/04 au 30/09) : Lundi, Samedi et Dimanche matin de 9h à 12h.

Lundi, Mercredi, Vendredi et Samedi après-midi de 14h à 19h.
- Horaires dʼhiver (du 01/10 au 31/03) : Samedi et Dimanche matin de 9h à 12h.

Lund, Mercredi et Samedi après-midi de 14h à 17h.
POUR LE BIEN-ÊTRE DE TOUS

Pour le confort de chacun, pensez à vos voisins. La vie en harmonie impose que les activités de chacun sʼeffectuent
dans le respect des autres. Rien nʼest plus désagréable quʼun chien qui aboie toute la nuit, une musique trop
forte qui agresse nos oreilles et autres pétarades venant troubler la quiétude de nos siestes. 
Brûlage des déchets 
Il est interdit de brûler les déchets verts suivant lʼarticle 84 du règlement sanitaire départemental.
Travaux de jardinage et bricolage 
Lʼarticle n°11 de lʼarrêté départemental du 28/04/2009 rappelle que les travaux susceptibles de porter atteinte à la
tranquillité du voisinage ne peuvent être effectués que : - de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 du lundi au vendredi,

- de 9h à 12h et de 15h à 19h le samedi,
- de 10h à 12h le dimanche et jours fériés.

Elagages des plantations
Les arbres et arbustes dépassant sur le domaine public doivent être élagués par leurs propriétaires afin de ne
pas entraver la circulation.
Rappel concernant lʼaire communal située près du terrain de basket au bout de la Rue du Four :
Cette aire initialement prévue pour les déchets était devenue une décharge. Tout dépôt, quel quʼil soit, est donc
désormais interdit. Vos déchets verts doivent être déposés à la déchetterie de Marines.
Enfin quelques précisions évidentes mais apparemment pas pour tous !
Ne jetez pas de déchets dans les égoûts, ni de lingettes dans les WC. Ce type de déchets provoquent des 
bouchons dans les égoûts ainsi que des blocages de pompes et donc des frais de maintenance.
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